
 

Argumentaire contre les distances minimales forfaitaires 

La distance entre les éoliennes et les habitations est au centre des débats depuis quelque 
temps. Plusieurs interventions parlementaires réclament l’instauration de distances 
minimales forfaitaires. Or l’application sans nuances d’une telle disposition aurait pour 
conséquence de tuer l’éolien suisse en empêchant quasiment toute nouvelle implantation. 
Résultat : la Confédération se trouverait dans l’impossibilité d’atteindre ses objectifs.   
Les arguments suivants militent contre une disposition aussi rigide : 

1. Aucun projet éolien ne peut se concrétiser sans l’adhésion de la population locale. 
La Suisse dispose de tout un arsenal législatif qui fait de la population un acteur 
incontournable sans l’aval duquel un projet ne saurait voir le jour : plan directeur 
cantonal, plan d’affectation communal ou encore permis de construire, procédures 
auxquelles les citoyens peuvent s’opposer. Si des distances minimales plus strictes sont 
appliquées dans d’autres pays, cela compense le fait que les populations locales y sont 
bien moins consultées. 

2. Les effets dépendent de la topographie, de l’orientation et de la végétation.  
La visibilité, l’ombre portée et la diffusion du bruit dépendent d’un certain nombre de 
facteurs : nombre, taille et type des éoliennes, topographie, orientation, végétation 
(forêt), etc. Une distance donnée peut très bien être suffisante à un endroit et insuffisante 
à une autre. La procédure de délivrance des permis de construire appliquée en Suisse 
permet de prendre en considération de cas en cas les aspects négatifs potentiels, ce qui 
ne serait guère possible avec une distance minimale forfaitaire.  

3. Les exigences légales sont déjà sévères.  
Les exigences relatives aux nuisances dues au bruit et à l’ombre portée sont aussi 
sévères en Suisse que dans les pays voisins. Les bâtiments environnants sont protégés 
par la loi contre des atteintes disproportionnées.  

- L’ordonnance fédérale sur la protection contre le bruit (OPB) classe les éoliennes 
dans la catégorie des « bruits de l’industrie et des arts et métiers », soumise à des 
valeurs limites particulièrement basses1. L’application de l’OPB débouche sur des 
distances minimales très proches de celles qui sont prévues en Allemagne pour les 
éoliennes par la directive technique sur le bruit (TA-Lärm). 

- La Suisse ne connaît pas de réglementation concernant l’ombre portée. Les cantons 
et les communes appliquent en général les dispositions allemandes, qui ont fait leurs 
preuves (durée maximale d’une ombre portée gênante fixée à 30 min. par jour, au 
total 8 h par an).  

A partir de 5 MW de puissance totale, les projets de parc éolien sont soumis à une étude 
d’impact sur l’environnement. 

4. Les développeurs de projets et les communes assument leurs responsabilités. 
Les développeurs de projets, qui sont pour la plupart des sociétés de droit public, 
travaillent en étroite collaboration avec les collectivités locales. Les communes sont très 
souvent parties prenantes. Personne ne souhaiterait réaliser un projet sans bénéficier du 
soutien de la population locale. En général, la distance avec les habitations est bien 
supérieure à celle qui est prévue par les dispositions légales.  

                                                
1  Les valeurs limites imposées aux nouvelles installations sont inférieures de 5 dB à celles qui s’appliquent aux 

installations existantes. Le niveau d’évaluation est corrigé à la hausse de 5 dB pour les bruits de l’industrie et des 

arts et métiers (correction K1), alors qu’il est corrigé à la baisse de 5 dB pour le trafic routier. 



 

5. La production de courant vert ne doit pas être soumise à une législation 
d’exception. 
Il est difficile de comprendre pourquoi l’énergie éolienne, élément indispensable d’un 
approvisionnement durable en électricité, devrait être discriminée par rapport à d’autres 
types d’installations et d’infrastructures. Après tout, aucune distance minimale forfaitaire 
ne s’applique aux routes, voies ferrées, usines, centrales électriques conventionnelles, 
etc. Dans un arrêt exemplaire, le Tribunal fédéral a reconnu en 2006 l’énergie éolienne 
d’utilité publique.  

6. La Confédération ne pourrait plus atteindre ses objectifs en matière d’énergie 
renouvelable. 
La mise en place de distances minimales forfaitaires mettrait fondamentalement en 
question la réalisation des objectifs de la Confédération, qui visent à augmenter la part 
des énergies renouvelables.  

7. Les conséquences pour l’aménagement du territoire seraient discutables.  
L’application de distances minimales élevées privilégierait des sites moins bien 
desservis, voire préservés à ce jour. Seule une planification différenciée permet de 
développer des sites satisfaisant à la fois aux exigences légitimes des riverains, de la 
protection des paysages et d’une politique énergétique durable.  

 

Les distances recommandées à l’étranger : une comparaison 
hasardeuse 
Des comparaisons avec les pays voisins sont souvent brandies comme argument pour 
justifier l’instauration de distances minimales forfaitaires en Suisse. Or les différences rendent 
souvent toute comparaison hasardeuse.  

1. Distances minimales : de simples recommandations  
Les distances minimales fréquemment citées en exemple dans les pays voisins n’ont pas 
force de loi : il s’agit le plus souvent de simples recommandations. Les populations 
locales ayant bien moins qu’en Suisse la possibilité de donner leur avis, ces 
recommandations prennent un tout autre sens.  

2. Des parcs nettement plus grands  
Les pays voisins disposent de vastes espaces dans lesquels des parcs éoliens de 
grandes dimensions peuvent concentrer jusqu’à cent installations. D’où la nécessité de 
distances plus importantes vis-à-vis des habitations.  

3. Des installations plus nombreuses  
Même dans les länder allemands les plus restrictifs, le nombre d’éoliennes au kilomètre 
carré est bien supérieur à ce qui pourrait sembler possible en Suisse à court ou à moyen 
terme2. Les recommandations concernant les distances ne s’appliquent donc qu’au 
développement futur de l’énergie éolienne et se fondent sur une exploitation déjà 
intensive à l’heure actuelle, ce qui n’est pas (encore) le cas en Suisse. 

4. Des éoliennes plus visibles en plaine  
Chez nos voisins, les éoliennes sont souvent visibles de très loin, en l’absence 
d’obstacles à la vue, en particulier dans les plaines côtières. En Suisse, en revanche, la 
visibilité des éoliennes est largement entravée par la topographie ou la couverture 
forestière. 

                                                
2  La Suisse pourrait accueillir 400 à 800 éoliennes, soit 0,01 à 0,02 au km2. Au Schleswig-Holstein et en Basse-Saxe, la 

densité actuelle est respectivement de 0,18 et 0,10 éolienne par km2. 


